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Bienvenue! 
 
Bienvenue au Championnat de Belgique de natation grand bassin 15 ans et+ 2026 ! 
C'est avec fierté et enthousiasme que nous attendons cet événement sportif majeur pour nos jeunes nageurs. Lors de 
ce Championnat, les plus grands talents de demain se réuniront pour se défier, repousser leurs limites personnelles 
et, surtout, profiter de trois jours pleins d'énergie, de suspense et d'émotions sportives. 
 
Du 24 au 26 juillet 2026, les titres belges seront disputés au centre olympique de natation Wezenberg. L'organisation 
est assurée par la Fédération royale belge de natation, en collaboration avec la Fédération flamande de natation. 
Vous trouverez dans le présent règlement toutes les informations pratiques, les conditions de participation et les 
directives relatives au Championnat de Belgique de natation grand bassin 15 ans et + 2026. Pour toute question 
complémentaire, n'hésitez pas à nous contacter à l'adresse info@belswim.be . 
 
La Fédération royale belge de natation (FRBN) souhaite la bienvenue à tous les nageurs, entraîneurs, clubs et 
supporters et se réjouit d'avance des compétitions passionnantes et des performances exceptionnelles qui les 
attendent. 
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Le lieu : Centre olympique de natation de Wezenberg 
 
Le centre olympique de natation Wezenberg 
dispose d'un bassin de 50 mètres avec 8 couloirs 
de compétition, ce qui en fait l'infrastructure 
idéale pour le championnat de Belgique 15+ 2026.  
 
Grâce à la présence d'un deuxième bassin de 50 
mètres destiné au sport de haut niveau, le 
complexe peut être aménagé de manière flexible : 
l'un des bassins est aménagé en arène de 
compétition officielle, tandis que l'autre reste 
disponible pour l'échauffement, la récupération et 
la récupération entre les courses. 
 
 
 

Programme du Championnat de Belgique 15 ans et + 
Heures de début*  
 

Échauffement AM 07h00-08h15 

Début des séries 08h30 

Échauffement PM 15h00-15h45 

Début des finales  16h00 

*Ces horaires sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d'être modifiés 
 
Échauffement supplémentaire possible dans le bassin de compétition le jeudi soir 23 juillet 2026 de 19h00 à 20h30 
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Programma 
Vendredi 24 juillet 2026 

AM 
C1 400m nage libre dames 2011 - 2008 
C2 100m papillon messieurs 2011 et > 
C3 50m dos dames 2011 et > 
C4 400m 4 nages messieurs 2011 - 2008 
C5 200m brasse dames 2011 et > 
C6 200m dos messieurs 2011 et > 
C7 200m papillon dames 2011 et > 
C8 100m brasse messieurs 2011 et > 
C9 50m nage libre dames 2011 et > 
C10 50m nage libre messieurs 2011 et > 
C11 4 x 100m 4 nages mixte 2011 et > 
C12 1500m nage libre messieurs 2011 - 2010 

 
PM 

C13 400m nage libre dames 2007 et > 
FINALE* 100m papillon messieurs  
FINALE* 50m dos dames  
C14 400m 4 nages messieurs 2007 et > 
FINALE* 200 brasse dames  
FINALE* 200m dos messieurs  
FINALE* 200m papillon dames  
FINALE* 100m brasse messieurs  
FINALE* 50m nage libre dames  
FINALE* 50m nage libre messieurs  
C15 1500m nage libre messieurs 2009 et > 
C16 4 x 100m nage libre dames 2011 et > 
C17 4 x 100m nage libre messieurs 2011 et > 
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Samedi 25 juillet 2026 
AM 

C18 400m nage libre messieurs 2011 - 2008 
C19 400m 4 nages dames 2011 - 2008 
C20 50m dos messieurs 2011 et > 
C21 200m nage libre dames 2011 et > 
C22 200m papillon messieurs 2011 et > 
C23 100m dos dames 2011 et > 
C24 100m nage libre messieurs 2011 et > 
C25 100m brasse dames 2011 et > 
C26 50m brasse messieurs 2011 et > 
C27 50m papillon dames 2011 et > 
C28 200m 4 nages messieurs 2011 et > 
C29 1500m nage libre dames 2011 - 2010 

 
PM 

C30 400m nage libre messieurs 2007 et > 
C31 400m 4 nages dames 2007 et > 
FINALE* 50m dos messieurs  
FINALE* 200m nage libre dames  
FINALE* 200m papillon messieurs  
FINALE* 100m dos dames  
FINALE* 100m nage libre messieurs  
FINALE* 100m brasse dames  
FINALE* 50m brasse messieurs  
FINALE* 50m papillon dames  
FINALE* 200m 4 nages messieurs  
C32 1500m nage libre dames 2009 et > 
C33 4 x 100m nage libre mixte 2011 et > 
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Dimanche 26 juillet 2026 
AM 

C34 200m 4 nages dames 2011 et > 
C35 200m brasse messieurs 2011 et > 
C36 100m nage libre dames 2011 et > 
C37 100m dos messieurs 2011 et > 
C38 200m dos dames 2011 et > 
C39 200m nage libre messieurs 2011 et > 
C40 50m brasse dames 2011 et > 
C41 50m papillon messieurs 2011 et > 
C42 100m papillon dames 2011 et > 
C43 800m nage libre messieurs 2011-2010 
C44 800m nage libre dames 2011-2010 

 
PM 

FINALE* 200m 4 nages dames 2011 et > 
FINALE* 200m brasse messieurs 2011 et > 
FINALE* 100m nage libre dames 2011 et > 
FINALE* 100m dos messieurs 2011 et > 
FINALE* 200m dos dames 2011 et > 
FINALE* 200m nage libre messieurs 2011 et > 
FINALE* 50m brasse dames 2011 et > 
FINALE* 50m papillon messieurs 2011 et > 
FINALE* 100m papillon dames 2011 et > 
C45 800m nage libre messieurs 2009 et > 
C46 800m nage libre dames 2009 et > 
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Conditions de participation 
Généralités 
Tout nageur participant aux championnats doit être titulaire d'une licence délivrée par l'une des fédérations régionales 
(Zwemfed ou FFBN), ou être de nationalité belge et titulaire d'une licence délivrée par une fédération reconnue par 
World Aquatics. Les clubs qui inscrivent des nageurs ayant la double nationalité doivent envoyer une copie de la carte 
d'identité des nageurs concernés par e-mail à entriesswimming@belswim.be , accompagnée de l'inscription. 
 
Distances individuelles 
Pour participer au CB en grand bassin 15+, il faut nager les temps limites. 
La période pendant laquelle ces temps limites doivent être réalisés s'étend du 1er janvier 2025 jusqu’au 1ier juillet 2026. 
Les temps intermédiaires ne sont pas acceptés comme temps d'inscription (à l'exception du temps du premier nageur 
d'une équipe de relais). Les temps limites doivent être nagés dans une piscine de 50 m. 
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Temps limites  
Tableau des points pour les temps limites. Voir le texte philosophique sur les temps limites CB 2026. 
 
Femmes 

Numéro de compétition  15 ans (2011) 16 ans (2010) 17 ans (2009) 18 ans + (2008 et 
>) 

50m nage libre 0:29,49 0:29,04 0:29,04 0:28,61 
100m nage libre 1:04,48 1:03,49 1:03,49 1:02,56 
200m nage libre 2:20,50 2:18,33 2:18,33 2:16,30 
400m nage libre 4:54,68 4:50,14 4:50,14 4:45,88 
800m nage libre 10:07,66 9:58,31 9:58,31 9:49,51 
1500m nage libre 19:22,51 19:04,62 19:04,62 18:47,78 
50m dos 0:35,44 0:34,81 0:34,81 0:34,22 
100m dos 1:15,35 1:14,00 1:14,00 1:12,75 
200m dos 2:42,40 2:39,50 2:39,50 2:36,80 
50m brasse 0:38,52 0:37,83 0:37,83 0:37,19 
100m brasse 1:24,21 1:22,70 1:22,70 1:21,30 
200m brasse 3:01,45 2:58,21 2:58,21 2:55,19 
50m papillon 0:32,55 0:31,96 0:31,96 0:31,42 
100m papillon 1:12,43 1:11,13 1:11,13 1:09,93 
200m papillon 2:41,06 2:38,18 2:38,18 2:35,50 
200m 4 nages 2:45,14 2:42,19 2:42,19 2:39,44 
400m 4 nages 5:50,37 5:44,11 5:44,11 5:38,28 
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Hommes  

Course  15 ans (2011) 16 ans (2010) 17 ans (2009) 18 ans + (2008 et 
>) 

50m nage libre 0:27,02 0:26,56 0:26,13 0:25,73 
100m nage libre 1:00,02 0:59,00 0:58,05 0:57,16 
200m nage libre 2:12,47 2:10,23 2:08,12 2:06,15 
400m nage libre 4:42,59 4:37,80 4:33,32 4:29,11 
800m nage libre 9:45,38 9:35,46 9:26,17 9:17,46 
1500m nage libre 18:38,88 18:19,91 18:02,17 17:45,52 
50m dos 0:31,83 0:31,23 0:30,67 0:30,15 
100m dos 1:09,14 1:07,83 1:06,62 1:05,49 
200m dos 2:30,26 2:27,42 2:24,79 2:22,33 
50m brasse 0:34,93 0:34,27 0:33,66 0:33,09 
100m brasse 1:17,13 1:15,67 1:14,32 1:13,06 
200m brasse 2:47,87 2:44,70 2:41,76 2:39,01 
50m papillon 0:29,91 0:29,35 0:28,82 0:28,34 
100m papillon 1:06,24 1:04,99 1:03,83 1:02,74 
200m papillon 2:28,89 2:26,08 2:23,47 2:21,04 
200m 4 nages 2:32,17 2:29,30 2:26,63 2:24,15 
400m 4 nages 5:26,24 5:20,08 5:14,36 5:09,03 

 

Relais 
Il n'y a pas de temps limite pour les relais. 
 2 équipes de relais par club Filles de 15 -16 ans 
 2 équipes de relais par club Garçons 15-16 ans 
 2 équipes de relais par club Femmes 17 ans et plus 
 2 équipes de relais par club Hommes 17 ans et plus 
 2 équipes de relais par club mixtes 15-16 ans 
 2 équipes de relais par club mixtes 17 ans et plus 
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Règles de compétition 
Les Championnats nationaux longue distance 15+ 2026 se dérouleront selon les règles de la World Aquatics. 
Les règles internationales en matière de dopage (World Aquatics, WADA) s'appliquent. Sur demande, les 
nageurs doivent coopérer avec les représentants de l'autorité antidopage officielle flamande/francophone et 
se soumettre à des contrôles. Les mineurs peuvent se faire assister par un représentant légal. 
 
Classement et médailles 
Épreuves individuelles 
Toutes les épreuves individuelles, à l'exception du 400 m/800 m/1500 m nage libre et du 400 m 4 nages, se 
déroulent en séries et en finales. Pour les épreuves du 400m/800m/1500m nage libre et du 400m 4 nages, le 
classement est établi sur la base des temps réalisés lors des séries, sans finales. 
 
Il y a toujours 2 finales : 

• Une finale avec 4 nageurs de 15 ans et 4 nageurs de 16 ans, avec au minimum trois nageurs de 
nationalité belge par catégorie. 
 

• Une finale avec 4 nageurs de 17 ans ou 18 et 4 nageurs de 19 ans et plus, avec au minimum trois 
nageurs de nationalité belge par catégorie. 

 
Attention : s’il n’y a pas 4 nageurs dans une catégorie, la finale peut être complétée avec le(s) nageur(s) le(s) 
plus rapide(s) de l’autre catégorie.  
 
On ne peut accéder à une finale que si le temps limite a été réalisée lors des séries. 
 
Les trois premiers athlètes belges âgés de 15-16 ans de chaque épreuve individuelle par année de naissance 
recevront une médaille. Le titre de « Champion de Belgique » sera attribué au premier nageur belge par 
année de naissance. 
 
Les trois premiers athlètes belges âgés de 17-18 ans recevront une médaille pour chaque épreuve 
individuelle. Le titre de « Champion de Belgique » est attribué au premier nageur belge de cette catégorie. 
 
Les trois premiers athlètes belges âgés de 19 ans et plus recevront une médaille pour chaque épreuve 
individuelle. Le titre de « Champion de Belgique » sera attribué au premier nageur belge de cette catégorie. 
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Les athlètes de nationalité étrangère classés dans les trois premiers de la compétition individuelle recevront 
également une médaille. 
 
Relais 
Une seule équipe belge par club peut recevoir des médailles. La FRBN fournit le nombre de médailles 
nécessaire pour chaque épreuve de relais. 
 
 
Remise des prix 
Les médailles ne seront remises que si les nageurs ont réalisé le temps limite et s'ils sont présents à l'heure à 
la cérémonie de remise des médailles, sauf s'ils ont une raison valable pour justifier leur absence. Celle-ci doit 
être signalée avant la remise des médailles. Dans ce cas, le délégué peut recevoir la médaille. L'organisation 
de la compétition détermine sans appel ce qui constitue une raison valable. 
 
Résultats 
Les résultats affichés à la piscine sont les seuls résultats officiels valables. Il incombe au délégué du club de 
prendre connaissance de ces résultats officiels. Ces résultats mentionnent toujours l'heure limite pour les 
réclamations, remarques et annulations pour les finales. 
 
Chambre d'appel 
Chaque participant doit se présenter à temps dans la chambre d'appel avant le départ et y rester jusqu'à ce 
que le responsable lui indique de se rendre à la zone de départ. Le fait de ne pas se présenter ou de ne pas 
passer par la chambre d'appel peut entraîner l'exclusion. La chambre d'appel est accessible uniquement aux 
participants qui y sont attendus. Les entraîneurs peuvent accompagner les nageurs jusqu'à la chambre d'appel. 
Une fois que le nageur s'est présenté, il ne peut plus être accompagné par son entraîneur ou par quelqu'un 
d'autre, sauf s'il s'agit d'un nageur handinage bénéficiant du code d'exception « A » (assistance autorisée). 
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Accréditations 
Les clubs sont tenus d'indiquer le nom du « délégué » (UN SEUL) et le(s) nom(s) du (des) « entraîneur(s) » via 
TeamManager. (voir tableau ci-dessous). Les programmes et les résultats seront disponibles en format PDF 
sur les sites web de la FRBN et du club organisateur. Chaque club participant a droit au nombre suivant de 
billets d'entrée gratuits pour les entraîneurs et les délégués du club : 
 

Nombre de nageurs Délégué Entraîneurs 
1 à 10  
11 à 20  
21 à 30  
31 à 40  
… 

1  
1  
1  
1 
 … 

1  
2  
4  
5 
 … 

 

Le délégué doit se présenter chaque jour (ou en cas de remplacement) à la table du jury. Il peut le faire après 
07h00, mais doit le faire avant l'échauffement des nageurs de son club. 
 

Inscriptions et désistements 
 
Le fichier d’inscription LENEX (voir instructions ci-dessous) sera envoyé par e-mail à entriesswimming@belswim.be 
au plus tard le mercredi 01 juillet 2026 – 23h59. 
 

Formulaire d'inscription (uniquement Lenex) 
1. Les clubs sont tenus de fournir les informations suivantes : 
2. Le nom du club + abréviation. 
3. Nom, prénom, année de naissance du nageur, nationalité et/ou composition complète de l'équipe de 

relais. 
4. Numéro de licence du nageur. 
5. Les numéros consécutifs des épreuves auxquelles ils participent. 
6. Temps limites : voir le site web FRBN. L'inscription doit être effectuée avec un temps réalisé dans un 

bassin de 50 m, du 01/01/2025 jusqu’au 01/07/2026. Les temps intermédiaires ne sont pas acceptés 
comme temps d'inscription (à l'exception du temps du premier nageur d'un relais). 

7. La date à laquelle le temps a été réalisé. Le lieu où le temps a été réalisé. 
8. Toute inscription avec un temps limite qui ne répond pas aux points 6 et 7 sera refusée et ne sera 

acceptée qu'après paiement des frais administratifs par inscription non conforme (voir Tarifs – Tarifs BK-
CB SWI 2026). 
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Relais 
Remarque : inscription Relay Only Swimmers & réserves 
Tous les nageurs qui ne participent qu'aux relais, y compris les remplaçants et les réserves éventuels, doivent 
être inscrits nominativement à la date de clôture des inscriptions ! Veuillez indiquer le nom complet, le numéro 
de licence et le numéro de relais concerné. À indiquer uniquement dans TeamManager (pas par e-mail) sous 
« Compétitions » – « Modifier les inscriptions aux relais F5 ». 
 
Procédure à suivre dans TeamManager sous « Compétitions » – inscriptions Relais F3 : ouvrir l'équipe et 
remplir le nom. 
 
Remarques importantes Les fichiers d'inscription Lenex doivent être créés comme suit : « BK-50M-WE2-nom du 
club ». 
 
Après l'envoi des inscriptions, toutes les modifications doivent être effectuées par e-mail à l'adresse suivante 
:entriesswimming@belswim.be Les nouveaux fichiers Lenex ne sont plus acceptés après la date de clôture des 
inscriptions ! 
 
Longue distance (800 m - 1500 m) 
Restrictions d'inscription pour les épreuves 400 m, 800 m et 1500 m nage libre et 400 m 4 nages : 

• 400 m nage libre et 400 m 4 nages dames et messieurs : maximum 3 séries de 12 nageurs de 15 ans 
et 12 nageurs de 16 ans, 2 séries de 16 nageurs de 17 ou 18 ans, prévues dans la matinée ; maximum 
1 série de 8 nageurs de 19 ans et plus, nageant l'après-midi. 

• 800 m et 1500 m nage libre dames et messieurs : maximum 2 séries de 8 nageurs de 15 ans et 8 
nageurs de 16 ans le matin, une série de 8 nageurs de 17 ans et plus l'après-midi. Dans toutes ces 
séries, un maximum d'un étranger par catégorie d'âge peut participer. 

• Lors de l'inscription, il est possible d'indiquer deux épreuves bonus. Si l'on n'est pas retenu pour le 400 
m/ 800 m / 1500 m nage libre et 400 m 4 nages, le nageur participera à ces épreuves bonus si le temps 
limite a été atteint. L'inscription aux épreuves 400 m / 800 m / 1500 m nage libre et 400 m 4 nages est 
prioritaire, mais il n'est PLUS POSSIBLE de se désinscrire une fois l'inscription confirmée. 

 
La liste des participants aux épreuves du 400 m, 800 m et 1500 m nage libre et du 400 m 4 nages sera publiée au plus 
tard le lundi 6 juillet 2026 sur le site web de la FRBN. Le cas échéant, les clubs des nageurs non retenus seront informés 
par e-mail dès que le programme définitif pour le 400 m/800 m/1 500 m nage libre et le 400 m 4 nages aura été établi. 
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Inscriptions tardives 
Les inscriptions tardives peuvent encore être acceptées jusqu'au vendredi 10 juillet 2026 à 23h59, moyennant 
le paiement des frais administratifs, voir « Tarifs BK-CB SWI 2026 ». Les inscriptions pour les longues distances 
800 m/1500 m ne sont plus possibles après le mercredi 1er juillet 2026, 23h59. 
 
Les inscriptions pour les séries 400 m/800 m/1500 m nage libre et 400 m 4 nages ne sont plus possibles après 
le mercredi 1er juillet 2026, 23h59. Les inscriptions tardives ne sont possibles qu'avec des temps nagés avant le 
1er juillet 2026. 
 

Clôture définitive des inscriptions 

Vendredi 17 juillet 2026 – 23h59 
 
Annulation préalable 
Afin d'éviter les frais administratifs, les clubs ont la possibilité d'annuler une ou plusieurs « compétitions / inscriptions 
» jusqu'à 48 heures avant le début de la première compétition (mercredi 22 juillet 2026, 8h30) en envoyant un e-
mail au responsable des inscriptions, entriesswimming@belswim.be. 
 
Lors du Championnat de Belgique, des frais administratifs seront facturés pour chaque absence au départ ou chaque 
retrait ou forfait non annoncé (voir Tarifs BK-CB SWI 2026). 
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Dispositions financières 
Les frais d'inscription 
Les frais d'inscription s'élèvent à : 

 Départ individuel : 10 euros 
 Relais : 15 euros 

 
Le montant total dû sera facturé au club après la compétition. 
 
Frais administratifs 

 Tous les frais administratifs pour dépassement des délais limites ont été annulés. Les autres frais administratifs 
(inscriptions tardives, désistements tardives et forfaits) sont maintenus. 

 Pour les désistements soumis dans les délais prévus, la réglementation actuelle reste en vigueur : les clubs ne 
paient pas de frais administratifs, mais uniquement les frais d'inscription. 

 Les frais administratifs pour ne pas avoir désigné/fourni le nombre obligatoire d'officiels, en fonction du 
nombre de nageurs inscrits, voir « Tarifs BK-CB SWI 2026 ». 

Officiels 
Le jury principal sera désigné directement par le Comité Opérationnel National de Natation. 
Chaque club participant est tenu de fournir le nombre suivant d'officiels par jour (sur la base du nombre de nageurs 
inscrits). 
 

Nombre de nageurs Officiels 
< 3 nageurs 
3 à 9 nageurs  
10 à 19 nageurs 
20 à 29 nageurs 
… 

0  
1  
2  
3  
… 

 
À indiquer dans TeamManager (pas par e-mail) sous « Compétitions » – « Exporter les inscriptions » – « Fichier 
Splash/lenex » – « Officiels ». Des frais administratifs seront facturés pour chaque officiel obligatoire manquant. (cf. 
voir Tarifs BK-CB SWI 2026) par officiel manquant). Les officiels doivent se présenter au plus tard à 7h30 (réunion du 
jury à 7h45). 
 
Si vous avez d'autres questions, veuillez les envoyer àinfo@belswim.be .  
Salutations sportives, Le Comité Opérationnel National de Natation 

 


